Voici la procédure précise à suivre pour un client achetant des métaux précieux à des particuliers en Belgique et revendant à des professionnels en France, en tenant compte des règles fiscales françaises — selon qu’il soit auto-entrepreneur ou en SAS.

🔧 CONTEXTE FISCAL GÉNÉRAL
Activité :
· Achat de métaux précieux (or, argent, platine) à des particuliers en Belgique (intra-UE).
· Revente à des professionnels en France.
Les métaux précieux relèvent d’un régime particulier à plusieurs titres :
1. Régime de TVA spécifique.
2. Obligations douanières si importation depuis un pays hors UE.
3. Réglementation sur la traçabilité et lutte anti-blanchiment (LAB-FT).

🔹 CAS 1 – AUTO-ENTREPRENEUR
❌ Limite principale :
Un auto-entrepreneur ne peut pas exercer une activité d’achat-revente de métaux précieux de manière régulière dans le cadre du régime micro-entreprise, car :
· C’est une activité soumise à TVA de plein droit, incompatible avec la franchise de TVA auto-entrepreneur.
· Il y a une obligation de déclarations spécifiques, difficile à concilier avec le formalisme simplifié du statut.
👉 Donc : L’activité n’est pas compatible avec le statut auto-entrepreneur, sauf s’il bascule en réel simplifié ou réel normal (sortie du régime micro).
Si malgré tout, l'activité est exercée :
1. Il doit sortir du régime micro-BIC et opter pour le régime réel.
2. Il devra :
· Obtenir un numéro de TVA intracommunautaire.
· Déclarer les acquisitions intracommunautaires (DEB/EMEBI si seuils atteints).
· Appliquer le régime de la marge (article 297 A CGI) ou le régime général de TVA (si l’or d’investissement est concerné).
· Tenir une comptabilité conforme au code du commerce.
· Respecter les obligations LAB-FT (identité vendeurs, origine des fonds…).

🔸 CAS 2 – SAS (Société par Actions Simplifiée)
Ce statut est parfaitement adapté à l’activité :
🔍 1. Lors de l'achat à un particulier belge
· Le particulier n’est pas assujetti à la TVA ⇒ pas de TVA déductible.
· Acquisition intracommunautaire hors champ de TVA, mais :
· Tenue d’un registre (achat à non-assujetti).
· Déclaration d’acquisition dans la DEB/EMEBI si les seuils annuels sont atteints.
· Conservation des justificatifs de provenance.
· Respect des règles de LAB-FT (fiche vendeur, vérification d’identité, déclaration Tracfin si doute).
🧾 2. Lors de la revente à un professionnel en France
Deux options :
🟡 Régime de la marge (article 297 A du CGI) :
· Applicable si revente d’objets d’occasion, y compris métaux précieux non transformés.
· TVA uniquement sur la marge (prix de vente – prix d’achat).
· Condition : l’achat doit être fait auprès d’un non-assujetti à la TVA (ex. : particulier).
· Mention obligatoire sur facture : « Régime de la marge – Biens d’occasion ».
🔵 Régime normal de TVA :
· Si l’or vendu est de l’or d’investissement (lingots > 995/1000 ou pièces cotées).
· Vente exonérée de TVA sous conditions (art. 298 sexdecies A et suivants du CGI).
· Si l’or est modifié (bijoux, objets d’art…), TVA applicable sur la valeur totale.
📊 Obligations déclaratives :
· Déclaration de TVA (CA3 mensuelle ou trimestrielle).
· Tenue de comptabilité conforme.
· Déclaration de la DEB/EMEBI si applicable.
· Déclaration annuelle DAS2 si commissions ou honoraires versés.
· Déclaration LAB-FT.

⚠️ POINTS DE VIGILANCE COMMUNS
· Bien identifier la nature du métal : or d’investissement ou non.
· Avoir une traçabilité complète de chaque transaction.
· Être en conformité avec la réglementation Tracfin (déclaration obligatoire si suspicion de blanchiment).
· Conservation des justificatifs d’achat au moins 6 ans.

📝 CONSEIL STRATÉGIQUE
🔧 Pour ce type d'activité, il est fortement recommandé :
· De créer une SAS ou SASU soumise à l’IS.
· D’avoir un expert-comptable rompu aux flux intracommunautaires et aux particularités de la TVA sur les biens d'occasion ou métaux précieux.
· 

